
Résidence les Lièges de Palombaggia – Contrat de location 2008 

Résidence les Lièges de PalombaggiaRésidence les Lièges de PalombaggiaRésidence les Lièges de PalombaggiaRésidence les Lièges de Palombaggia    
Route de Palombaggia - 20 137 Porto-Vechhio 

Mobile : +33 (0)6 89 64 54 55 - Tél/Fax : +33 (0)4 95 70 67 12 
 web site : www.lieges-palombaggia.com - e-mail : contact@lieges-palombaggia.com 

N° Siret : 44114013400012 - APE : 552 E 
 

CONTRAT DE LOCATION 2008 
 

Type de location (studio ou type 3)…………………………………..Période……………………………….……………………………………………… 
 
Prix total(€)….………………..…………………………………….……............Nombre de personnes……………………..……………..………………. 
 

Nom du locataire…………………………….……………………............... Téléphone (Mobile)……………………………………………….……..… 
 
Adresse….……………………………………………………………………………...……............................................................................................. 
 
…………………………………………………………………………………………………E-mail…………………………..………….………………………………………….. 
 
Merci de nous contacter par téléphone ou par mail avant d’envoyer des arrhes pour vous assurer d’une 

disponibilité 

 

La réservation est confirmée par un versement d’arrhes de 30% soit………………….……..euros 

 
A régler : - Par chèque bancaire sur une banque domiciliée en France à l’ordre de : « SARL les Lièges de 

Palombaggia » 
- Par eurochèque ou traveller’s chèque à l’ordre de : « SARL les Lièges de Palombaggia »  
   (frais 8 € en supplément) 
- Par mandat postal ou en espèces 

 
Le solde devra être intégralement réglé à l’arrivée, soit………………………..……euros 

Taxe de séjour en plus : 0,50€/jour/personne   

 
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 

 
- La location à la semaine s’entend du samedi au samedi : arrivée le samedi à partir de 17h30 et départ le 

samedi avant 9h30. Merci de nous prévenir de votre heure probable d’arrivée. Le linge de maison est 
fourni. Taxe de séjour : 0,50 euros par jour et par personne. Toute personne supplémentaire sera 
refusée. Merci  

- Le logement doit être rendu dans un état de propreté identique au jour de l’arrivée. Option ménage : 

40€ pour un studio et 60€ pour un T3. 

- Désistement : L’annulation d’un séjour devra nous parvenir par courrier dans un délai de 30 jours avant 
l’arrivée prévue. Passé ce délai, les arrhes versées nous resteront définitivement acquises. En cas de 
remboursement une somme forfaitaire de 80€ sera retenue. 

- Tout départ anticipé ne donnera lieu à aucun remboursement. 
- La réservation ne sera effective qu’à la réception des arrhes. 
- Une caution sera demandée le jour de l’arrivée (300€) et restituée le jour du départ intégralement, 

partiellement ou pas du tout, selon les dégâts ou éventuels manques constatés dans l’habitation. 
- En basse saison possibilité de séjours courts. Animaux non admis. 
 
J’accepte les conditions générales énoncées sur le présent document. 
A…………………..……............., le ………………………….…   Arrhes reçues :……………………….. ………euros 
Signature du locataire :     A …………………..……………., le ……………..……..……… 
        Signature du bailleur et cachet : 


